QUÉBEC

M.R.C. de Bellechasse

PAROISSE DE LA DURANTAYE

8e séance

Procès-verbal de la séance ordinaire des membres du Conseil de la Paroisse de La Durantaye tenue le 6 juillet 2009 à 20h00 à la grande salle de l’école Plein Soleil, située au 539, rue du Piedmont, La Durantaye :

Sont présents :
Mme Mariette Ouellet, conseillère
M. Jean-Yves Lacroix, conseiller
M. Claude Pouliot, conseiller

M. Ernest Royer, conseiller






M. Raynald Pelletier, conseiller







M. Yvon Dumont, conseiller

Formant quorum sous la présidence de Madame Andrée C. D. Lamontagne, mairesse.

Madame Andrée C. D. Lamontagne, mairesse, ne vote pas à moins d'indication contraire.

Ouverture de la séance

Madame Andrée C. D. Lamontagne, mairesse, après constatation du quorum, ouvre la séance à 20h00 et adresse un mot de bienvenue aux personnes présentes.

2009-07-128

1.
ORDRE DU JOUR
Il est proposé par M. Claude Pouliot
         et résolu unanimement

Que l'ordre du jour suivant soit adopté avec varia ouvert :

1. Ordre du jour

2. Procès-verbal du 1er juin 2009
3. Dépôt des dépenses

4. Demande de Mme Carole Chabot

5. Demande de Mme Sonia Fleury

6. Demande de M. Léopold St-Pierre

7. Demande de Mme Liette Leclerc et M. Clermont Lachance

8. Demande de Mme Mireille Plante et M. Carl Montminy

9. Demande de M. Gilbert Dumont

10. Demande de Mme Lucie Mercier

11. Rapport financier 2008 – OMH de La Durantaye

12. Adoption du règlement no. 2009-247 décrétant une dépense de 889,148$ et un emprunt de 769,148$ pour l’exécution de travaux de transformation et d’adaptation de l’église Saint-Gabriel de La Durantaye, située au 515, rue du Piedmont

13. Demande de M. Raynald Pelletier

14. Avis de motion – Règlement concernant la création d’un fonds de roulement

15. Enseignes municipales

16. Demande de M. Simon Godbout

17. Augmentation de la marge de crédit

18. Prix de vente – Agrandissement domiciliaire

19. Signalisation – M.T.Q.

20. Caisses populaires Desjardins
21. Mandat – Rencontre avec Productions Résinex Inc.
22. Période de question

23. Varia

24. Fermeture de la séance

2009-07-129

2.
Procès-verbal du 1er juin 2009
Il est proposé par Mme Mariette Ouellet
        et résolu unanimement

Que le procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 1er juin 2009 soit adopté tel que rédigé.



3.
Dépôt des dépenses
La directrice générale dépose la liste des dépenses de 22,534.05$ du mois de juin ainsi que celle de 70,520.38$ du mois de juillet 2009.

2009-07-130

4.
Demande de Mme Carole Chabot
Il est proposé par M. Yvon Dumont
         et résolu unanimement

 SEQ CHAPTER \h \r 1

 SEQ CHAPTER \h \r 1
D’adhérer à la demande présentée par Madame Carole Chabot, directrice de l’école Plein Soleil, en versant une contribution financière au montant de 10,232.00$ pour l’année scolaire 2009-2010.

2009-07-131

5.
Demande de Mme Sonia Fleury
Il est proposé par Mme Mariette Ouellet
        et résolu unanimement

D'adhérer à la demande présentée Madame Sonia Fleury en lui remboursant 50% de la dépense totale des coûts de transport scolaire de l’année 2008-2009 pour deux enfants relativement aux zones à risques, au montant total de 135.00$.
2009-07-132

6.
Demande de M. Léopold St-Pierre
Il est proposé par M. Claude Pouliot
        et résolu unanimement

D’adhérer à la demande présentée par Monsieur          Léopold St-Pierre, coordinateur et président de l’Association d’Attelage de Compétition du Québec, en leur versant une aide financière au montant total de 500.00$ pour leur activité du Cross Country à l’Attelage qui se tiendra les 19 et 20 septembre 2009.

2009-07-133

7.
Demande de Mme Liette Leclerc et M. Clermont lachance
 SEQ CHAPTER \h \r 1Considérant que la Paroisse de La Durantaye possède un règlement décrétant un programme de revitalisation dans la Paroisse de La Durantaye ;

Considérant que la propriété sise au 459, rue du Piedmont située dans la zone 11-M est couverte par le programme de revitalisation ;
Il est proposé par M. Yvon Dumont
         et résolu unanimement

De procéder au remboursement du droit de mutation au montant total de 1,200.00$ auprès de Madame Liette Leclerc et Monsieur Clermont Lachance.
2009-07-134

8.
Demande de Mme Mireille Plante et M. Carl Montminy
Il est proposé par M. Ernest Royer
         et résolu unanimement SEQ CHAPTER \h \r 1
D’adhérer à la demande présentée par Madame Mireille Plante et Monsieur Carl Montminy, propriétaires du 7, rue des Cèdres, en leur autorisant d’installer un chapiteau dans la rue des Cèdres en face de leur propriété, du 14 au 16 août 2009, conditionnel à l'obtention d'une preuve d'assurance responsabilité.
2009-07-135

9.
Demande de M. Gilbert Dumont
ConsidÉrant la demande du changement du nom du chemin du Coteau-des-Chênes par celui de Suzanne T. Dumont ;

ConsidÉrant que la Commission de toponymie du Québec officialise un nom de rue portant le nom d’une personne lorsque la personne est décédée de plus d’un an ;

ConsidÉrant qu’un changement de nom de rue oblige à faire une demande d’autorisation par voix d’avis aux citoyennes et aux citoyens demeurant sur la rue correspondante ;

ConsidÉrant que le changement de nom de rue doit être autorisé par la majorité des citoyennes et des citoyens visés afin que la Commission de toponymie du Québec officialise le changement de nom de rue ;

ConsidÉrant que la Commission de toponymie du Québec doit recevoir une copie de l’avis expédié ainsi que du résultat obtenu à la suite de la demande d’autorisation faite aux citoyennes et aux citoyens ;

Il est proposé par Mme Mariette Ouellet
         et résolu unanimement
De ne pas adhérer présentement à la demande présentée par Monsieur Gilbert Dumont concernant le changement du nom du chemin du Coteau-des-Chênes.
2009-07-136

10.
Demande de Mme Lucie Mercier
Il est proposé par M. Claude Pouliot
         et résolu unanimement

De reporter à une séance ultérieure la demande présentée par Madame Lucie Mercier concernant la possibilité qu’une rue porte le nom Alphonse-Mercier-Dit-Petit.

2009-07-137

11.
Rapport financier 2008 – OMH de La Durantaye
Il est proposé par M. Yvon Dumont
         et résolu unanimement

 SEQ CHAPTER \h \r 1D'accepter le rapport financier pour l'année 2008 de l'Office municipal d'Habitation de la Paroisse de La Durantaye préparé par Lemieux Nolet, comptables agréés, S.E.N.C. et de procéder à son adoption avec un partage du déficit comme suit :





Société d'Habitation du Québec :                               53,856$




Paroisse de La Durantaye : 


          5,984$

2009-07-138

12.
Adoption du règlement no. 2009-247 décrétant une dépense de 889,148$ et un emprunt de 759,148$ pour l’exécution de travaux de transformation et d’adaptation de l’église Saint-Gabriel de La Durantaye, située au 515, rue du Piedmont
Attendu que la subvention du ministère des Affaires municipales, des régions et de l’occupation du territoire accordée dans le cadre du sous-volet 2.1 du programme d’infrastructures Québec-Municipalités est de 538,416$ s’appliquant à un coût maximal admissible de 807,584$, laquelle a été confirmé le 2 avril 2009 ;
ATTENDU que la subvention est versée sur une période de dix (10) ans ;

Attendu qu’une campagne de financement a été réalisée afin d’amasser 33.33% des coûts du projet, soit 350,732$ ;
Attendu qu’il a présentement dans le compte de la municipalité un montant de 130,000$ amassé par la campagne de financement ;
Attendu que la différence du montant qui n’est pas dans le compte de la municipalité dans le cadre de la campagne de financement doit être empruntée en attente de recevoir ces montants, lesquels correspondent à un montant de 220,732$ ;

ATTENDU qu'il est nécessaire d'emprunter le montant de la subvention et les montants non reçus de la campagne de financement, soit un montant de 759,148$ ;

ATTENDU que l’avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la séance du conseil tenue le 4 mai 2009 ;

Attendu qu’une copie du présent règlement a été remise aux membres du conseil au plus tard deux jours juridiques avant la présente séance, que tous les membres présents déclarent avoir lu le projet de règlement et qu’ils renoncent à sa lecture ;

En conséquence,

Il est proposé par M. Yvon Dumont
         et résolu unanimement

Que le Conseil de la Paroisse de La Durantaye décrète ce qui suit :

ARTICLE 1.

Le préambule fait partie intégrante du règlement.

ARTICLE 2.
Le conseil est autorisé à  SEQ CHAPTER \h \r 1exécuter ou à faire exécuter des travaux de transformation et d’adaptation de l’église          Saint-Gabriel de La Durantaye, située au 515, rue du Piedmont, comprenant la rénovation, l’aménagement, la mise aux normes d’infrastructures locales essentielles au maintien et développement de la vie communautaire, culturelle et récréative, et la transformation de l’édifice existant en créant des espaces multifonctionnels,  SEQ CHAPTER \h \r 1dont le montant total est estimé à 889,148$ incluant les frais incidents, tel qu’il appert à l’estimation détaillée préparée par Gilles Duchesneau architecte, en date du 9 mars 2009, laquelle fait partie intégrante du présent règlement comme annexe « A ».
ARTICLE 3.
Afin de financer en entier les sommes prévues à la subvention du ministère des Affaires municipales, des régions et de l’occupation du territoire dans le cadre du sous-volet 2.1 du programme d’infrastructures Québec-Municipalités, le conseil est autorisé à dépenser la somme de 538,416$.  Pour se procurer cette somme, la municipalité est autorisée à emprunter jusqu'à concurrence de ladite somme pour une période de dix (10) ans.

ARTICLE 4.

La municipalité pourvoira, durant le terme de l'emprunt, aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital des échéances annuelles, en appropriant chaque année la subvention du ministère des Affaires municipales, des régions et de l’occupation du territoire, conformément à la convention intervenue entre le ministère des Affaires municipales, des régions et de l’occupation du territoire et la Paroisse de La Durantaye, le 2 juillet 2009, jointe au présent règlement pour en faire partie intégrante comme annexe « B ».

ARTICLE 5.

Afin de financer en entier les sommes prévues à la campagne de financement, le conseil est autorisé à dépenser la somme de 350,732$.  Pour se procurer cette somme, la municipalité est autorisée à emprunter un montant de 220,732$ pour une période de cinq (5) ans et approprie du fonds général un montant de 130,000$ correspondant au montant déjà reçu de la campagne de financement.

ARTICLE 6.

Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital des échéances annuelles de l'emprunt, il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé, annuellement, durant le terme de l'emprunt, sur tous les immeubles imposables situés sur le territoire de la municipalité, une taxe spéciale à un taux suffisant d'après leur valeur telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation en vigueur chaque année.
ARTICLE 7.

S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement est plus élevé que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement et pour laquelle l’affectation s’avérerait insuffisante.

ARTICLE 8.
Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement toute contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité de la dépense décrétée par le présent règlement.

Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du service de dette, toute subvention payable sur plusieurs années.  Le terme de remboursement de l’emprunt correspondant au montant de la subvention, sera ajusté automatiquement à la période fixée pour le versement de la subvention lorsqu’il s’agit d’une diminution du terme décrété au présent règlement.

ARTICLE 9.
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.





ADOPTÉ À LA DURANTAYE,




Le 6 juillet 2009.

AVIS DE MOTION,

Le 4 mai 2009.

___________________________________

Andrée C. D. Lamontagne

Mairesse

___________________________________

Cindy Breton

Directrice générale et secrétaire-trésorière

2009-07-139

13.
Demande de M. Raynald Pelletier
(1) Monsieur Raynald Pelletier, conseiller, déclare avoir des intérêts dans cette question, s'abstient de participer aux délibérations.

 SEQ CHAPTER \h \r 1Considérant que la Paroisse de La Durantaye possède un règlement décrétant un programme de revitalisation dans la Paroisse de La Durantaye ;

Considérant que la propriété sise au 19, rue Larochelle située dans la zone 3-Ha est couverte par le programme de revitalisation ;
Il est proposé par M. Claude Pouliot
         et résolu unanimement sur abstention (1)
De procéder au remboursement du droit de mutation au montant total de 1,000.00$ auprès de Monsieur Raynald Pelletier.




14.
Avis de motion – Règlement concernant la création d’un fonds de roulement
Monsieur Raynald Pelletier, conseiller, donne avis de motion, qu'à l'occasion d'une séance ultérieure du Conseil, il y aura présentation pour adoption d'un règlement concernant la création d’un fonds d’un roulement.
2009-07-140

15.
enseignes municipales
Il est proposé par M. Claude Pouliot
         et résolu unanimement

Que le conseil mandate Madame Mariette Ouellet et Monsieur Yvon Dumont à vérifier l’état de certaines enseignes existantes.
2009-07-141

16.
Demande de M. Simon Godbout
Il est proposé par M. Raynald Pelletier
         et résolu unanimement

D’adhérer à la demande présentée par Monsieur Simon Godbout en acceptant sa candidature à titre de pompier volontaire conditionnel à ce qu’il signe l’entente de la municipalité.

2009-07-142

17.
Augmentation de la marge de crédit
Il est proposé par M. Jean-Yves Lacroix
         et résolu unanimement

De procéder à l’augmentation de la marge de crédit gratuite au montant total de 200,000$.
Que la mairesse et la directrice générale et secrétaire-trésorière, soient et ils sont par les présentes autorisées à signer, pour et au nom de la Paroisse de La Durantaye, tous les documents nécessaires pour donner effets aux présents.
2009-07-143

18.
Prix de vente – agrandissement domiciliaire
Il est proposé par M. Ernest Royer
         et résolu unanimement

De fixer le prix de vente des terrains de l’agrandissement domiciliaire, dit prolongement de la rue Larochelle, au coût de 3.50$ du pied carré.
Que ces prix, ci bas mentionnés, exclus les taxes applicables :
[image: image1.png]



	No. 01
	22,865.00$

	No. 02
	20,921.00$

	No. 03
	44,760.00$

	No. 04
	36,944.00$

	No. 05
	48,008.00$

	No. 06
	29,634.00$

	No. 07
	44,632.00$

	No. 08
	41,988.00$


Que la directrice-générale est autorisée à vendre chacun des terrains ci-haut mentionnés aux montants indiqués.

Que la mairesse ou le maire suppléant et la directrice générale et secrétaire-trésorière, soient et ils sont par les présentes autorisés à signer, pour et au nom de la Paroisse de La Durantaye, les contrats à intervenir ainsi que tous les documents nécessaires pour donner effets aux présents.

2009-07-144

19.
Signalisation – M.T.Q.
ATTENDU la présentation faite par des représentants de Ministère des Transports relativement aux normes de signalisation des municipalités le long des routes du M.T.Q ;

ATTENDU que le M.T.Q. désire modifier, dans un premier temps, les enseignes de signalisation des municipalités pour y inscrire les noms officiels des municipalités ;

EN CONSÉQUENCE,

Il est proposé par M. Yvon Dumont
         et résolu unanimement

De faire savoir au Ministère des Transports du Québec que la Paroisse de La Durantaye est d’accord à ce que les enseignes de signalisation des municipalités soient modifiées afin d’y inscrire le plus rapidement possible les noms officiels des municipalités identifiées.

2009-07-145

20.
Caisses populaires Desjardins
ATTENDU que les membres du Conseil de la M.R.C. ont pris connaissance d’une information relative à la fermeture de guichets automatiques de Caisses populaires sur le territoire de la M.R.C. ;

ATTENDU l’importance qu’a pris au fil des ans, le réseau des Caisses populaires Desjardins et ses services connexes pour notre territoire, non seulement du point de vue économique mais aussi social ;

ATTENDU que ce qui distingue le mouvement Desjardins par rapport à l’offre de service concurrente a toujours été le principe du service de proximité ;

ATTENDU que les élus s’interrogent sur les raisons motivant la fermeture de guichets automatiques, compte tenu que les mêmes raisons pourraient justifier la fermeture d’un point de service ;

ATTENDU que la fermeture d’un guichet automatique peut influer sur l’offre des services globaux offerts dans une région.

EN CONSÉQUENCE,

Il est proposé par M. Yvon Dumont
         et résolu unanimement

De profiter de cette rencontre pour faire aussi le point sur le maintien ou la fermeture de centres de services, de même que des heures d’ouverture de ces centres.

Qu’en attendant cette rencontre, un moratoire sur la fermeture de guichets automatiques dans les Caisses populaires de la M.R.C. est demandé.

2009-07-146

21.
mandat – rencontre avec productions résinex inc.
Il est proposé par Mme Mariette Ouellet
         et résolu unanimement

Que la municipalité mandate Messieurs Jean-Yves Lacroix, Claude Pouliot et Yvon Dumont, conseillers, pour rencontrer les actionnaires désignés de Productions Résinex Inc. pour discuter du projet en lien avec les terrains correspondants aux travaux pour la mise aux normes de l’eau potable de la municipalité.

22.
Période de question

23.
VARIA

2009-07-147

24.
FERMETURE DE LA SÉance
Il est proposé par M. Ernest Royer
         et résolu unanimement

Que la présente séance soit levée à 20h40.
______________________________________

Andrée C. D. Lamontagne

Mairesse

______________________________________

Cindy Breton

Directrice générale et secrétaire-trésorière









